
C’est quoi un ALSH ? 

L’abréviation ALSH signifie Accueil de Loisirs Sans Hébergement.  

Plus connu sous le nom de centre de loisirs, accueil de loisirs ou encore centre aérés, ces 

structures d’accueil sont organisées par les communes pour répondre à l’accueil des 

enfants en dehors des temps de l’enseignement scolaire (mercredis et vacances 
scolaires).  

Il est complémentaire du milieu familial et 

scolaire. Il joue un rôle social et éducatif dans le 

développement de l’enfant.  

C’est un espace de convivialité, de respect et de tolérance où chaque enfant a 

sa place sans aucune distinction. 

 « Ce n’est pas une garderie, ni un supermarché d’activités ». 
 

« Fréquenter un accueil de loisirs, c’est grandir, s’épanouir, 
s’émanciper… en jouant, en pratiquant  une diversité d’activités 
culturelles, sportives et de loisirs, en créant des projets avec d’autres…  
C’est continuer à apprendre autrement. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les  dossiers d’inscriptions pour les mercredis 2023-2024 sont à demander par mail avant le 1
er

 août. Toutes les 

demandes concernant l’accueil de loisirs : mercredi et vacances scolaires seront à faire à 

accueildeloisirs@saintpaternelechevain.fr 

 Vous retrouverez également toutes les informations sur la page facebook :  

(https://www.facebook.com/alshstpaternelechevain) ou sur le site internet de la commune : 

 www.saintpaterne-lechevain.fr 

Comment ? 

Inscriptions obligatoires. Places limitées. 

Bureau de l’ALSH (Ecole Maternelle 

Charles Perrault, rue  de la Cartonnière 

72610 St Paterne – Le Chevain.  

Tél : 06 70 99 95 98. 

Pour Qui ? 

Dès 3 ans et 

jusqu’à 12 ans 

Quand ? 

Les mercredis et 

vacances scolaires de 

8h à 18h 

Où ? 

Ecole Charles Perrault 

(St Paterne) 

https://www.facebook.com/alshstpaternelechevain
http://www.saintpaterne-lechevain.fr/

